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REGROUPEMENT EN GROUPEMENT D’AUTORITES CONCEDANTES
1

Rapprochement de ALM, Tours Métropole et la CC du Pays Sabolien, du SIVERT, pour bénéficier 
de l’UVE → constitution d’un groupement d’autorités concédantes (GAC)

Territoire du GAC
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REGROUPEMENT EN GROUPEMENT D’AUTORITES CONCEDANTES
2

→ Besoin de construire une deuxième ligne de four, pour correspondre aux quantités de 
déchets qui seront apportés (85 000 tonnes env.)

Tonnages (estimatif) UVE -DSP 2026-2046 

Coll.          10 000 T/an
DAE          25 000  T/an

ALM 60 000 T/an
Tours M.           25 000 T/an
Pays Sabolien 4  000 T/an



TRAITEMENT À L’UVE DE LASSE AUJOURD’HUI
3

Schéma de principe (extrait du site du SIVERT)

→ Production d’énergie
→ Surveillance des rejets


